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Bulletin d’adhésion 2015-2016 

Spécial Nouveaux Adhérents 
 

J’adhère maintenant au SE, 

je bénéficie de l’adhésion au tarif unique de 40€ 
L’adhésion est effective du 01/09/2015 au 31/08/2016 

 

Tél : 09 72 38 19 17- Courriel : ac-aix-marseille@se-unsa.org  

Informez-vous :    http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/ 
 

Cette offre est réservée aux nouveaux adhérents titulaires. L’adhésion est au tarif unique de 40 euros pour l’année 
2015-2016 en paiement fractionné obligatoire. Pour 2016-2017, la cotisation sera reconduite selon la grille de cotisation 
à taux plein en prélèvement fractionné. 

 

Mes Coordonnées Personnelles : 

 Nom : …………………………………. ....  Prénom : ……………………………………………………… 

 Nom de jeune fille : ....................................... .... Né(e) le : ……………………………………………… 

 Adresse personnelle: ………………………………………………………………………………………. 

 Code postal : ……………  ........... Commune : …………………………………………………………… 

 Téléphone : ……………………….. ............................... Portable : …………………………………….. 

 Adresse mél personnelle : ………………………………………………………………………………….. 

 Mon département d’exercice est le  

 04                       05                       13                       84 

Adresse de l'établissement/école d'exercice:  …………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Mon Poste : 

Je suis à :  temps plein  temps partiel : …..% Année d’embauche : …….. 

 Premier degré     

 Second degré       
 

  

   Classe normale   Hors classe  Classe exceptionnelle 
 

Échelon : ............... depuis…/……/……       Montant de la cotisation : 40 EUROS 

 

Mode de paiement : Prélèvement automatique fractionné  

Je joins un RIB, la demande ET l’autorisation de prélèvement remplies 
 

 J’adhère au Syndicat des Enseignants, date et signature :  
 

Les informations recueillies sont destinées au fichier syndical. Elles seront utilisées pour vous communiquer des informations syndicales susceptibles de vous concerner. 
Elles peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès, conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux fichiers et  aux libertés. 

 
 
 
 

40 € 
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